
LE  CREDIT  RFIG 
 
Le crédit RFIG est un crédit bonifié, octroyé par la BADR. 
 
Le crédit RFIG englobe le crédit de campagne, le crédit d’exploitation et le 
crédit fédératif. 
 
Les bénéficiaires de ce crédit sont : 
 

 Les agriculteurs et les éleveurs, à titre individuel ou organisés en 
coopératives, groupements, associations, ou fédérations ; 
 

 Les fermes pilotes ; 
 

 Les entreprises économiques qui concourent à l’intensification, la 
transformation, la valorisation et le stockage des produits agricoles.   

 
Caractéristiques du crédit RFIG : 
 
C’est un crédit d’une durée de 2 années. 
 
La couverture totale des charges d’intérêts est prise en charge par  le Ministère 
de l’Agriculture et du Développement Rural sur le FNRPA.  
 
Tout bénéficiaire du crédit RFIG qui rembourse entre 6 et 24 mois ouvre droit, 
à la prise en charge de  la totalité des  intérêts par le MADR et à un autre crédit 
de même nature pour la période suivante. 
 
Tout bénéficiaire du crédit RFIG qui ne rembourse pas à l’échéance de deux 
années perd le droit de payement des intérêts par le MADR et le supportera 
lui-même. 

 
 Domaines couverts par le crédit RFIG : 
 
Crédit de campagne : 
 

- Acquisition d’intrants nécessaires à l’activité des exploitations agricoles 
(semences, plants, engrais, produits phytosanitaires…) ; 

 



- Acquisition d’aliments pour les animaux d’élevage (toutes espèces) de 
moyens d’abreuvement et de produits médicamenteux vétérinaires ; 
 

- Acquisition de produits agricoles à entreposer dans le cadre du système 
de Régulation des Produits Agricoles de Large consommation 
« SYRPALAC » ; 
 

- Travaux culturaux,  moisson-battage.  
 

- Le crédit fédératif : 
 

Le crédit fédératif s’adresse aux opérateurs intégrateurs, aux entreprises 
économiques,  aux coopératives et groupements  intervenant dans les activités 
suivantes :  

 

 Transformation de la tomate industrielle ; 

 Production de lait ; 

 Production de céréales ; 

 Production de semences de pomme de terre ; 

 Unités de fabrication de pâtes alimentaires et couscous ; 

 Conditionnent et  exportation de dattes ; 

 Production d’olives de table et d’huile d’olive ; 

 Production de miel ; 

 Production de produits de terroirs ; 

 Création d’unités d’élevages et centres d’engraissement ; 

 Insémination artificielle et transfert d’embryons 

 Abattage avicole et découpe ;  

 Commercialisation, stockage, conditionnement et valorisation des  
produits agricoles;  

 Production et distribution de petits outillages agricoles, irrigation, 
serres…. ; 

 
 

 
 


